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N°154  septembre–octobre 2025  

SaintJean.com  
Bulletin d’information de la Commune de Saint-Jean-sur-Vilaine 

 

 

 

Rédaction et impression : Mairie de SAINT-JEAN-SUR-VILAINE   

Pour recevoir le saintjean.com par mail, merci de faire la demande à cette adresse     
communication@stjean-vilaine.fr ou via le site (inscription lettre d’information) 

 

Associations, si vous souhaitez faire paraître un article dans le prochain numéro      
(novembre-décembre) déposez-le à la mairie ou envoyez-le par mail à  

 communication@stjean-vilaine.fr au plus tard le 23 octobre. 

Mairie de Saint-Jean-sur-Vilaine 
9 rue de Rennes 
35220 Saint-Jean-Sur-Vilaine 
02.99.00.32.55 
mairie@stjean-vilaine.fr 
 
Horaires d’ouverture 
 
Lundi : 9h-12h / 13h30 -17h 
Mardi : 9h-12h 
Mercredi : 14h-17h 
(2,3,4 èmes mercredis du mois) 
Jeudi : 9h-12h 
Vendredi : 9h-12h 
Samedi : 9h-12h (1er samedi du mois) 
 
Prochaine réunion du Conseil          
Municipal prévue le lundi 22       
septembre 2025 à 20h30  

 
Bibliothèque 

Place de la Grand'Cour  

35220 Saint-Jean-Sur-Vilaine 

02.99.00.71.83 

bibliotheque@stjean-vilaine.fr 

Horaires  d’ouverture 

Mercredi :    14h00-17h30 

Vendredi :    15h30-17h30 

Dimanche :   10h00-11h30 
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En route pour la rentrée : sécurité à vélo et en trottinette 

Avec la rentrée, nombreux sont les enfants et adolescents qui 
reprennent le chemin de l’école à vélo ou en trottinette.          
Ces modes de déplacement sont pratiques, économiques et 
écologiques, mais ils nécessitent aussi d’adopter les bons    
réflexes de sécurité. 

Le casque, une protection indispensable. 

Le casque reste le moyen le plus efficace de protéger sa tête en 
cas de chute ou de collision. Pour rappel, en France, le port du 
casque est obligatoire pour les enfants de moins de 12 ans, 
qu’ils soient conducteurs ou passagers. Au-delà de 12 ans, il 
reste vivement recommandé : une chute à vélo ou en trottinette 
peut avoir de graves conséquences. 

Des équipements pour rouler en toute sécurité. 

En complément du casque, d’autres accessoires renforcent la sécurité : 

• Gilet ou brassards réfléchissants pour rester visible, surtout le matin ou en fin de journée. 

• Gants et protège-poignets qui limitent les blessures en cas de chute. 

• Genouillères et coudières, particulièrement utiles pour les plus jeunes ou lors de trajets   
fréquents en trottinette. 

Éclairage avant et arrière, obligatoire la nuit et conseillé dès que la luminosité baisse. 
 

Que dit la loi pour les trottinettes ? Depuis 2019, les trottinettes électriques sont soumises à 
des règles spécifiques : circulation interdite sur les trottoirs, vitesse limitée à 25 km/h, 
port du casque conseillé (mais pas obligatoire au-delà de 12 ans). Pour les trottinettes non           
électriques, la vigilance reste de mise : le casque et les protections sont fortement                   
recommandés. 

Un bon équipement = plus de sérénité pour tous. La rentrée est le moment idéal pour      
vérifier le bon état du  matériel : freins, pneus,  éclairages… mais aussi pour rappeler aux   
enfants les règles de circulation et l’importance de la vigilance.  

Ensemble, faisons de chaque trajet scolaire à vélo ou en trottinette un moment sûr et agréable. 

Informations municipales et extra-municipales 

                       Lancement du Réseau Mova  

À compter du 1er  septembre 2025, le réseau MOVA (MObilités         
Vitré Agglomération) concentrera tous les  services de mobilités de     
Vitré Communauté. 

Opéré par la Société Vitréenne de Mobilités (issue d’un groupement 
entre Keolis et RGO), le réseau MOVA entend  proposer à tous les habitants de l’agglomération 
un bouquet complet de mobilités. 

Cela constitue un  véritable choc d’offre avec un réseau de transport sans zone blanche. Chaque 
commune aura désormais accès à tous les services de mobilités : transport collectif,  transport 
scolaire, transport à domicile pour les plus fragiles, location de vélos et covoiturage du quotidien.  

Les nouveautés pour la commune :  

Saint-Jean-sur-Vilaine sera desservie par la ligne A du  réseau urbain de Châteaubourg.  

Le réseau, gratuit, propose 4 allers-retours par jour du lundi au vendredi vers               
Châteaubourg, et 3 allers-retours le samedi.  

Les horaires sont en correspondance avec les TER vers et depuis Rennes.  

En complément, la commune de Marpiré sera desservie par cette ligne.  

Saint-Jean-sur-Vilaine bénéficiera du service de transport à domicile (sous conditions      
d’accès), du transport scolaire et des services de covoiturage et de location de vélos.  

Vous trouverez toutes les informations utiles sur le site mova.bzh, et à l’agence commerciale  
MOVA (place du Général de Gaulle à Vitré).  
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Informations municipales et extra-municipales 

      ABC'DOC35 

Marina JEGO,   habitante  
de Saint-Jean-sur-Vilaine 
depuis 15 ans vous   propose 
un   accompagnement sur 
mesure pour vous  aider à  
gérer efficacement vos 
tâches  administratives. 
 

Que vous soyez un          
particulier débordé ou un  
professionnel  en quête 
de soutien, elle vous     
propose de solutions adaptées, flexibles et   
personnalisées. 
 
 

Un seul objectif : vous faire gagner du 
temps. 
 

Les prestations incluent notamment : 
-Secrétariat : 
Courriers, démarches, organisation 
-Classement et archivage 
-Saisie et mise en page :  
Textes, candidatures, thèses… 
-Suivi et gestion de budget 
 

Renseignements : Marina Jego —ABC'DOC35 
06.31.80.78.99—02.22.93.42.37 
 

abcdoc35@gmail.com 

DESTOCK SAINT-JEAN 

Destock saint Jean ouvre 
ses portes dans la zone 
artisanale du Val Fleuri 
dès le 6 septembre à 
Saint-Jean-sur-Vilaine. 
 

Vous y trouverez du matériel de liquidation, fin 
de stock et  invendus,  neufs et d'occasion      
reconditionné. 

Parmi les articles proposés :  

Outillage pour tous vos projets 

Motoculture pour entretenir votre jardin 

Décoration pour embellir votre intérieur 

Vêtements et luminaires  

Reprise possible de matériel motoculture  

La magasin est ouvert du mardi au samedi de 
10h00 à 12h00 et des 15hà 18h00. 

Ouverture exceptionnelle en continu de 10h 
à 18h sans interruption le samedi 6         
septembre.  

Téléphone :  07.86.87.11.89 

   Destock Saint Jean  

 

 

 Deux nouvelles entreprises sur la commune  

 

Le CMJ à la rencontre des entreprises et commerçants 

L’association  « Panier des prés » 

L’association “ Panier des prés ” regroupe un ensemble de 40 producteurs en   
agriculture biologique, situés dans l’Est Rennais. Installée à                             
St-Jean-sur-Vilaine depuis 2013 et ayant connu un pic d’augmentation       
conséquent lors de la période  de  confinement, la structure associative      
dispose de  10 points de dépôts : Dourdain, Chaumeré, Saint-Jean-sur-Vilaine, 
Taillis, Liffré, Cesson-Sévigné, Thorigné-Fouillard, La Bouëxière, Servon sur Vilaine 
et Vitré. L’association est gérée par 1 conseil d’administration et compte               
3 salariés : 1 coordinatrice, 1 personne aidant à la préparation des paniers et   1  personne pour 
la tenue d’un dépôt. Un panier se confectionne à la demande du client et peut contenir,          
notamment des  légumes, des fruits, des produits laitiers, des savons, des boissons, et de la 
viande.  

Les valeurs de l’entreprise :  

Malgré une charge de travail différente suivant les jours de la semaine, l’association “ Panier de 
prés ” porte haut et fort ses valeurs : la solidarité, l’entraide, la préservation de            
l’environnement et de la santé, la bienveillance et la justice, la transmission du savoir 
tout en prenant en compte les inégalités sociales.  

En plus d’être une association à action écologique, la structure est très soucieuse de      
l’environnement : réduction des déchets, recyclage, passage au numérique, réduction de la    
consommation électrique et autres. Avec pourtant un seuil de rentabilité acceptable, la structure 
est soucieuse de bien faire et se préoccupe de la santé de ses consommateurs. L’association est 
très ouverte au partage et aux partenariats, qu’elle espère de plus en plus nombreux à l’avenir.  

Article rédigé par Nolane EON, Léane EON et Mickaël AUBERT du CMJ (2024-2026) 
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Raisin d’Amérique sur la commune :  attention danger 

Les agents du service technique ont de nouveau repéré des plants de raisin d’Amérique 
sur la Commune.  
 

La plante est intégralement toxique. À partir d’une tasse  
d’infusion des feuilles ou de 10 baies ingérées (pour un adulte) les 
premiers symptômes apparaissent (diarrhée aiguë, vomissements, 
douleurs abdominales, tachycardie, vertiges). 

Sa toxicité est avérée pour les bovins, les porcs, les chevaux, les  
moutons, certains mollusques et certaines volailles (dinde  notamment). 
   

Le pâturage est donc à proscrire comme moyen de gestion du 
 phytolaque (Raisin d’Amérique). 

Que faire si vous en apercevez ?  Le signaler !  

Alerte Espèces est un outil de signalement des espèces à enjeux pour la santé humaine mis en 
place par FREDON Bretagne avec le soutien de l’ARS. 

Vous pouvez consultez les foyers recensés en Bretagne et/ou les signaler facilement grâce à 
votre smartphone. 

Un signalement n’est pas anodin et permet de déclencher une lutte et une gestion de foyer. 

Un signalement en plusieurs étapes : Je scanne le QR code 

• J’identifie  

• Je prends en photo  

• Je localise exactement ma position 

• Je valide mon signalement                                  
 

  Renseignements  :  https://fredon-bretagne.com/ 

Recensement de la population :  appel à candidature 

Le prochain recensement de la  population  de  la commune aura lieu du 15 
janvier au 14 février 2026. 

Dans ce cadre, nous sommes  toujours à la recherche d’agents recenseurs. 

La mission  consiste à se rendre au domicile des habitants pour y déposer et collecter les           
questionnaires dans le temps imparti.  

L’emploi est rémunéré.  

Pour information, les personnes retraitées peuvent effectuer cette mission. 
 

Profil recherché :   

•Disponibilité quotidienne pendant toute la durée de l’enquête. L’amplitude horaire est        
importante et l’agent est amené à se rendre au domicile des habitants le soir et le samedi. 

•Rigueur et organisation 

•Aptitudes relationnelles 

•Discrétion et respect de la confidentialité 

 

Des demi-journées de formation obligatoires sont prévues avant le recensement ainsi qu’une 
journée de reconnaissance sur le terrain. 
 

Si vous êtes intéressé.e, merci de prendre contact avec la mairie au 02.99.00.32.55 ou 
par mail : mairie@stjean-vilaine.fr 

Informations municipales et extra-municipales 
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SMICTOM 

RÉEMPLOI : LE SMICTOM POURSUIT SON ENGAGEMENT                   

POUR  DONNER UNE SECONDE  VIE À VOS DÉCHETS 
 

 

Proposer des modes de traitement valorisants et des solutions de 
réemploi pour vos déchets, ces objectifs sont des enjeux majeurs 
dans la politique du syndicat en matière de gestion des déchets. En 
effet, le SMICTOM s’est posé comme objectifs d’atteindre 680 
tonnes de déchets réemployés d’ici 2027. Rien qu’en 2024, ce 
sont plus de 250 tonnes de déchets qui ont évité d’être jetés grâce 
au réemploi ! 
 

Pour poursuivre dans cette dynamique, le SMICTOM a multiplié les       
projets et actions pour donner la possibilité aux habitants de donner 
une seconde vie aux objets dont ils ne veulent plus : 
La refonte des locaux Réemploi dans les 12 déchèteries et Valoparcs du territoire en 2023. 
Le conventionnement avec des partenaires locaux pour collecter et remettre sur le     
marché de la seconde main les objets collectés en déchèterie dans les locaux Réemploi, 
avec la recyclerie Partage Entraide Vitréais (PEV) et Emmaüs. 
 
La création et mise en service en mai dernier d’un bâtiment dédié à 100% au réemploi des 
objets : Révalo, l’atelier du réemploi. Ce lieu, situé à l’entrée du nouveau valoparc de Janzé, 
propose de la collecte d’objets pour les recycleries PEV et Le Bon Débarras, mais aussi des      
ateliers de réparation de vélo avec l’association Tremplin et l’organisation de repair     
cafés. 
 

Dans la continuité de ces projets, le syndicat propose 
de nouveaux moyens d’action comme la mise en     
service d’un nouveau dispositif au Valoparc de Vitré. 
En effet, en partenariat avec Vitré Communauté, une 
plateforme d’accès a été créée entre le Valoparc 
de Vitré et la recyclerie PEV, voisine de ce dernier. 
L’objectif : faciliter les dépôts d’objets destinés à 
être réemployés, en donnant la possibilité aux    
usagers de les déposer directement dans la recyclerie. 
 
En plus de faciliter la collecte, cette plateforme permet aux usagers qui se rendent au Valoparc 
de Vitré de découvrir la recyclerie. 

NUMÉRIQUE : RECEVEZ LES                
ACTUALITÉS DU SMICTOM EN VOUS 
INSCRIVANT À SA NEWSLETTER ! 
 

Pour suivre en direct les 
actualités, nouveautés 
du  service et  astuces 
pour réduire vos       
déchets et composter, 
rien de mieux que de 
recevoir directement 
les informations dans votre boîte 
mail ! 
 
Le SMICTOM relance sa newsletter                   
saisonnière. 
 

Vous souhaitez vous inscrire ? Rien de 
plus simple, il vous suffit de nous      
envoyer votre adresse mail via ce     
formulaire :  
 
https://www.smictom-sudest35.fr/

newsletter/ 
 

PLANNING DE DISTRIBUTION DES SACS JAUNES 
 

Tout au long de l’année, le SMICTOM Sud-Est 35          
distribue trois rouleaux de sacs jaunes aux              
habitants collectés en porte-à-porte.  

Le planning de distribution des sacs jaunes dans votre 
commune est disponible sur le site du SMICTOM,  
rubrique « actualités » ou sur :  
 www.smictom-sudest35.fr/calendrier-de-distribution-

des-sacs-jaunes/  
 

La distribution est prévue semaine 40 pour     
Saint-Jean-sur-Vilaine. 
 

 

BIEN UTILISER SES SACS JAUNES  

L’acquisition et la distribution des 

sacs jaunes ont un coût chaque  

année pour la collectivité. Cela 

entre dans la composition de la 

Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères        

Incitative, payée par les usagers.  

https://www.smictom-sudest35.fr/newsletter/
https://www.smictom-sudest35.fr/newsletter/
https://www.smictom-sudest35.fr/calendrier-de-distribution-des-sacs-jaunes/
https://www.smictom-sudest35.fr/calendrier-de-distribution-des-sacs-jaunes/
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Vitré Communauté 

UN COURS D’ARTS PLASTIQUES PRES DE CHEZ VOUS 

Dessin, peinture, volume/sculpture, Dessin Assisté par Ordinateur 

A vous de choisir !   

POUR ENFANTS, ADOLESCENTS, JEUNES ET ADULTES 

L’école d’arts plastiques propose de nombreux cours sur le territoire de Vitré Communauté.  
Selon les communes, ces cours sont ouverts aux enfants, aux adolescents, aux jeunes et aux 
adultes : à partir de 4 ans (5 ans dans l’année scolaire) pour le dessin et la 
peinture, 6 ans (7 ans dans l’année scolaire) pour le volume/sculpture, 11 
ans  12 ans dans l’année scolaire) pour le dessin assisté par ordinateur. 

Les cours sont tous dispensés par des professeurs spécialisés et      
diplômés d’écoles d’arts. Des réalisations sont montrées lors d’une        
exposition en fin d’année.  
 
2 cours d’essai avant engagement, matériel fourni, tarification au 
quotient familial.  
 
Permanences d’inscription du 6 au 20 septembre à :   
Argentré-du-Plessis, Châteaubourg, Châtillon-en-Vendelais, Bais, Domagné, 
Domalain, Erbrée, Etrelles, La Guerche de Bretagne, Moulins, Val d’Izé, Vitré. 
 
Renseignements : www.vitrecommunaute.bzh 
ecoleartsplastiques@vitrecommunaute.org – 02.99.74.68.62 

Le CLIC des Portes de Bretagne met en place toute l’année des actions de prévention de la 
perte d’autonomie à destination des seniors et de leur aidants, avec le soutien financier de 
la  Commission des Financeurs 35. 
C’est pourquoi, un après-midi d’information et de sensibilisation sur le rôle des aidants sera      
organisé en accès libre et sans inscription  le vendredi 19 septembre 2025 de 14h00 à 17h00 
au centre culturel de Vitré. 

 

Au programme : 

Projection du film “La Promesse de l’aidant” d’Édouard Carrion 
Un documentaire sensible et percutant sur le rôle fondamental 
des aidants, les risques d’épuisement auxquels ils peuvent être     
confrontés, et les pistes concrètes pour mieux vivre cet engagement : 
poser des limites, demander de l’aide, prendre soin de soi… 
 Temps d’échange avec des professionnels 
À l’issue du film, un temps d’échange permettra aux participants de         
dialoguer avec des acteurs du territoire impliqués dans le soutien aux       
aidants : consultations mémoire, équipes mobiles, plateformes de répit, 
café des aidants, dispositifs d’accompagnement…  

Pause conviviale & découverte des activités seniors 
La rencontre se poursuivra autour d’une collation, avec la            
présentation de la nouvelle programmation des activités seniors sur le 
Pays de Vitré, pour favoriser le lien social et le bien vieillir. Les livrets 
des activités pour bien vieillir seront mis à disposition. 
 

POURQUOI PARTICIPER ? 

• Pour souffler, sans jugement ni pression, 

• Pour rencontrer des professionnels et d’autres aidants, 
 
Renseignements : 02.99.74.33.01 clic.desportesdebretagne@vitrecommunaute.org 

mailto:ecoleartsplastiques@vitrecommunaute.org
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Bibliothèque Municipale 

 Nouveautés septembre-octobre 2025 

 Tournoi de jeu vidéo 
    Mercredi 8 octobre 

de 14h30 à 17h30 

Cette année, dans le cadre du mois 
du multimédia, proposé dans les    
bibliothèques du réseau Arléane, 
venez vous amuser avec le jeu 
overcooked!2.  

En famille ou entre amis, essayer de 
vous  qualifier pour la grande finale, 
qui aura lieu au Centre Culturel  
d’Argentré-du-Plessis le samedi 8 
novembre 2025. 

 

Inscriptions sur place par équipe 
de deux. Possibilité de créer un 
binôme sur place. 

 

       Entrée libre – inscription à partir de 8 ans 

  Plus d’informations sur :  

 bibliotheque@stjean-vilaine.fr  

arleane.vitrecommunaute.bzh 

En septembre, la bibliothèque voit la vie en vert et en octobre en rose 

Braderie de livres 

La bibliothèque organise une    
braderie de livres  le vendredi 17 
octobre de 15h30 à 18h00.  

Vous retrouverez des livres et   
revues pour adultes et enfants à 
prix tout doux. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Entrée libre 

  Renseignements  02.99.00.71.83  

bibliotheque@stjean-vilaine.fr 
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Respire&Marche 
Rentrée Respire&Marche 

L’association Respire&Marche reprend ses activités à partir du jeudi 18 
septembre 2025, toujours au même créneau horaire : 18h30 à 19h30. 

Lieu de rendez-vous : si mauvais temps à la salle annexe juste à côté du 
stade de football, ou le long de la Vilaine en cas de beau temps prolongé. 

En cas de doute, ne pas hésiter à prendre  contact  au 06.64.79.57.10 
pour connaître le lieu de rendez-vous. Durant une heure, nous partageons 
un moment à la fois sportif, ludique et convivial. 

Au programme : 

• Renforcement musculaire adapté à tous, 

• Travail respiratoire et synchronisation souffle/mouvement, 

• Jeux de mémoire pour stimuler la concentration et la santé mentale, 

• Exercices favorisant équilibre, coordination et bien-être global. 

Respire&Marche, ce n’est pas seulement du sport : c’est aussi un temps pour soi, pour           
entretenir sa forme physique et mentale, dans la bonne humeur et dans une ambiance        
chaleureuse. Alors, rendez-vous dès le jeudi 18 septembre pour partager ensemble énergie,   
sourire et  respiration au rythme de la marche ! 

Renseignements  : respire.et.marche@gmail.com     06.64.79.57.10  

Cie Art Scène 
La parole aux Associations 

Du théâtre pour les enfants et ados à St Jean sur Vilaine ! 

La Compagnie d’Art Scène propose des ateliers théâtre hebdomadaires pour les enfants    

(à partir de 8 ans) et les ados. Ces ateliers sont animés par une professionnelle, Pauline      

Ulrich, qui, de manière ludique, propose des exercices sur la voix, le texte, l’improvisation, 

l’expression corporelle…Les cours démarreront mi-septembre.  

-Atelier théâtre le lundi de 17h00 à 18h15 à la salle de l’ancienne cantine, à côté de la           
bibliothèque, à St Jean sur Vilaine.  1ère séance prévue le 15 septembre 2025 et le mardi de 
17h00 à 18h15 au Patio à St Didier. 1ère séance prévue le 16 septembre 2025. 

Pour les ados nés en 2014 et avant : 

- Atelier théâtre le mardi de 18h30 à 19h45 au Patio à St Didier. 1ère séance prévue le 16 
septembre 2025. 

Par ailleurs, nous proposons un stage d’une journée pour les collégiens et lycéens le lundi 20 

octobre 2025, qui sera animé par Marie Cardon. Ce stage proposera, entre autres, plusieurs 

jeux basés sur l’improvisation. 

Si vous êtes intéressé(e), contactez-nous par mail à l’adresse suivante                                   
theatreenfantado.cieartscene@gmail.com ou en joignant Barbara au 07.66.50.85.53 
 
Un prochain spectacle va se préparer ! Le groupe vocal va faire sa rentrée en septembre pour 
préparer son futur spectacle musical : une adaptation de la comédie musicale Mamma Mia.  
Au programme : des chants du groupe Abba (chantés en version française), des saynètes et 
des chorégraphies. Les répétitions ont lieu le vendredi soir à 20h30. 
 

Si vous êtes intéressé(e) pour rejoindre la Compagnie, n’hésitez pas à  nous contacter par mail à 
compagniedartscene@gmail.com. 

mailto:respire.et.marche@gmail.com
mailto:theatreenfantado.cieartscene@gmail.com
mailto:compagniedartscene@gmail.com
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Touareg gym 

AEJI 

La boxe pour tous, au cœur de Saint-Jean-sur-Vilaine et Domagné.  

Situé entre Saint-Jean-sur-Vilaine et Domagné, Touareg Gym est bien plus 
qu’un simple club de boxe : c’est un lieu où le sport rime avec passion,         
dépassement de soi et convivialité. Une offre variée pour tous les niveaux.  

Au Touareg Gym, chacun trouve sa place.  

Le club propose : 

Kickboxing et boxe thaï : pour développer la technique, la puissance, la        
rapidité, l'endurance avec une approche fluide et adaptée aux besoins de       
chacun. 

Les séances sont adaptées et personnalisées, que ce soit pour débuter, se         
perfectionner ou reprendre une activité en douceur. Un public large et inclusif.    

Enfants, adolescents, adultes… Le club accueille toutes les générations.  
Que l’on vienne pour se défouler, apprendre à se défendre, préparer une     
compétition ou   simplement améliorer sa condition physique, l’encadrement veille à proposer un 
suivi adapté à chaque profil. Une ambiance unique. 

Ici, pas de jugement : l’esprit est à la fois familial et motivant.  

Les entraîneurs passionnés et expérimentés transmettent leur savoir avec pédagogie et               
dynamisme. Les séances se déroulent dans la bonne humeur, mais toujours avec l’exigence        
nécessaire pour progresser. 

Pourquoi choisir Touareg Gym ? 

- Des coachings personnalisés 

- Une ambiance chaleureuse 

- Des séances adaptées à tous les âges et niveaux 

Deux implantations pratiques : Saint-Jean-sur-Vilaine et Domagné. 

Rejoignez-nous et découvrez le plaisir de boxer dans un club où l’on se sent chez soi dès le      
premier jour. Pour plus d’infos : coach Assou 06.52.82.06.59 

jeudi 23 janvier  galette 

des rois

    Bilan d'un mois de juillet à Marpiré    

Cet été ce sont 124 enfants qui ont participé à l'accueil 
de loisirs de l'AEJI. 

Comme tous les ans, les Mistiks (collégiens) ont lancé 
l'été avec leur mini-camp, qu'ils ont organisé sur la       
thématique de Koh-Lanta à la base de loisirs de Pouancé. 

Toute l'équipe d'animation avait concocté un programme 
d'activités sur le thème des contes et légendes.          
En plus des grands jeux, veillées au centre et sorties,    
l'accueil de loisirs a proposé 4 mini-camps. Suite à une demande conséquente pour le mini-camp 
des Avares (8-11 ans), l'association a proposé aux familles de faire deux camps sur le même site, 
à  Marcillé-Robert pour accueillir tous les enfants.  

Les Tamagos et les Avares, ont cette année encore eu le plaisir de prendre le petit déjeuner 
au p'ty Bistrot confectionné par Annick, Thérèse et Sandrine ! 

Côté association :  

L'AEJI est dotée d'un nouveau logo ! Le bureau en partie renouvelé à la dernière AG est      
constitué de 8 parents d'enfants fréquentant l'accueil de loisirs, répartis de façon                
proportionnelle aux enfants accueillis au centre : 3 habitant  St Jean, 3 habitant Marpiré, 1       
habitant  Champeaux et 1 habitant  Landavran. 



10 

           Relaxation guidée 

 

Nolwenn vous propose deux séances de relaxation guidée             
accompagnée d'instruments et chants durant les vacances scolaires de 
19h00 à 19h45 : 

 

• Lundi 20 octobre à St Jean (salle ancienne cantine) 

• Mercredi  22 octobre à Marpiré (salles des fêtes)  

 

Tarif : 17€ 

Ouvert à toutes et tous ! 
 

Inscription : 07.64.16.35.35 / yogenergie.nolwenn@gmail.com  

 

 

Yoga 

Us Saint Jean  

                              Super Loto 
 
Soirée Loto organisée par l’US Saint Jean et le club de palets,     
le samedi 11 octobre 2025 à la Salle des Sports 

 

Ouverture à 18h00. Début du loto à 20h00. 
 

Animé par Animation loto Maxime 35 

De nombreux lots à gagner… 

 

Réservation conseillée au 06.63.24.80.80 
 

LA CSF de Saint-Jean-sur-Vilaine vous propose :  
 

 

DES ATELIERS PHILO : le premier lundi de chaque mois. Aucune connaissance 
en philosophie n’est nécessaire. Venez débattre en petit groupe sur des thèmes 
comme la liberté, le conflit, la liberté … 
 
 

UN CLUB PARENTS : des parents et une professionnelle se réunissent afin de se 
questionner sur leur rôle. Le club parents est labellisé par la CAF et suit une charte. 
 
 

UN ESPACE JEUX : ouvert aux enfants entre 0 et 3 ans, accompagnés d’un responsable adulte. 
Les mardis matin hors vacances scolaires à la salle annexe. 
 
 

DE L’ART FLORAL : tous les troisièmes samedi matin à la salle à côté de la bibliothèque. 
 
 

DES SOIRÉES JEUX : plusieurs fois par an. 
 
 

LA BOURSE AUX PLANTES en partenariat avec la bibliothèque, fin novembre. 
 

Si vous souhaitez des renseignements ou développer une activité, vous pouvez nous contacter  
ou venir nous rencontrer au forum des associations le samedi matin 6 septembre à la salle 
annexe des sports.  contact : stjean.csf@gmail.com 
 

mailto:yogenergie.nolwenn@gmail.com
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Extrait des séances du Conseil Municipal du 21 juillet 2025 

2025-07-44 : Rénovation salle 

polyvalente : Devis pour des travaux 

supplémentaires d’étanchéité sur façade 

enterrée 
 

Dans le cadre de la rénovation de la salle 

polyvalente, Monsieur Le Maire informe le 

Conseil Municipal que l’entreprise de 

maçonnerie B2R (Lot 2-Démolition/gros 

œuvre) a détecté qu’au niveau de la façade il y 

avait un problème d’étanchéité ce qui 

nécessite des travaux supplémentaires.  

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
décide, à l’unanimité, de donner son 
accord pour le 1er devis d’un montant de 
2 600.00 € H.T. (3 120.00 € T.T.C.) ainsi 
que le 2ème devis d’un montant de         
6 200.00 € H.T. (7 440.00 € T.T.C.) et 
autorise Monsieur Le Maire à les signer. 
 
 

2025-07-45 : Lancement de l’appel 

d’offres pour projet Pôle Santé et micro 

crèche 

Monsieur Anthony LETORT, Adjoint au Maire, 

présente le Dossier de Consultation des 

Entreprises dans le cadre de la création d’un 

Pôle Santé et d’une micro-crèche établit par le 

Cabinet JVA Architecte. La procédure de 

passation utilisée sera la procédure 

adaptée ouverte. Les offres seront déposées 

sur la plateforme « Mégalis ». Parution de 

l’avis dans la presse : 25 août 2025. Remise 

des plis : 19 septembre 2025. 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal 

donne, à l’unanimité, son accord pour 

lancer l’appel d’offre et donne tous 

pouvoirs à Mr Le Maire pour signer les 

documents nécessaires à cette démarche.   
 

2025-07-46 : Sanitaire public : travaux de 

plomberie, maçonnerie et création d’une 

porte 

Monsieur Le Maire rappelle au Conseil 

Municipal qu’au vu de l’état des WC publics, il 

est envisagé des travaux de plomberie, 

maçonnerie et l’installation d’une porte 

programmable. Pour ce faire, des devis ont été 

reçus en Mairie.   Après avoir délibéré, le 

Conseil Municipal accepte, à l’unanimité 

les devis suivants : Travaux de maçonnerie 

de l’entreprise PICHARD (Vitré) d’un montant 

de : 4 485.80 € H.T. (4 934.38 € T.T.C.). 

Travaux de plomberie de l’entreprise 

MAIGRET (Etrelles) d’un montant de             

4 623.09 € H.T. (5 547.71 € T.T.C.). Travaux 

pour réalisation d’une porte programmable 

d’un montant de 4 340.00 € H.T. (5 208.00 

€ T.T.C.) et autorise Monsieur Le Maire à les 

signer. 

2025-07-47 : Modification de la 

délibération concernant les concessions du 

cimetière                                             

Monsieur Le Maire informe le Conseil 

Municipal que lors de sa séance du 19 mars 

2024, le Conseil Municipal a décidé 

d’augmenter les tarifs pour les concessions de 

terrain au cimetière. Toutefois, la délibération 

adoptée ne détaille pas le tarif applicable 

selon le type de concession : simple ou double. 

Aussi, il est proposé de préciser les tarifs des 
concessions de terrain au cimetière comme 
suit :  

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal 

donne, à l’unanimité, son accord pour 

lancer l’appel d’offre et donne tous 

pouvoirs à Mr Le Maire pour signer les 

documents nécessaires à cette démarche. 
 

2025-07-48 :  Rénovation salle 

polyvalente : Devis pour des travaux 

supplémentaires d’étanchéité sur des 

parois enterrées 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal 
estimant ces travaux nécessaires décide, à 
l’unanimité, de donner son accord pour le 
devis de l’entreprise SBER d’un montant 
de 3591.75 € H.T. (4 310.10 € T.T.C.) et 
autorise Le Maire à le signer.    
 

D.I.A 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal 
décide, à l’unanimité, de ne pas faire 
valoir son droit de préemption urbain sur 
le bien mentionné, ci-dessous. 

-13, rue Paul Gauguin, cadastré section A, 
n° 1806, d’une superficie de 409 m ². 

Durée de la 
concession 

Concession 
simple (2m²) 

Concession 
double 
(4m²) 

15 ans 100 € 200 € 

30 ans 150 € 300 € 


